
En mode projets scolaires !
Un nouveau restaurant scolaire pour 
l’école élementaire colart en 2023
Pourquoi ?
• La cantine actuelle n’est plus adaptée au nombre d’élèves qui s’y 
restaurent.
• Des travaux importants sont nécessaires pour respecter les nou-

velles normes.

Faut-il agrandir l’actuelle cantine, ou la 
reconstruire ?
Une réflexion a été menée par un groupe de travail 
constitué d’élus et d’agents municipaux, en concer-
tation avec  les fédérations de parents d’élèves.

• La solution de la reconstruction a été choisie. 
• La nouvelle cantine sera mitoyenne à la cantine 
de l’école maternelle Pré-Gallot.
• La partie technique sera commune à ces
deux cantines (suivant le principe déjà 
appliqué pour la cantine « Romanie »). 

Calendrier
• A ce jour, le marché de la maitrise 
d’œuvre a été attribué au cabinet « Ate-

lier Créa » qui a déjà œuvré pour la 
cantine « Romanie » et l’ALSH « La Caza des Galopins ».

• Le projet proposé par ce cabinet sera présenté courant 4ème 
trimestre 2021.



Nos écoles ne sont aujourd’hui pas dotées d’un équipement 
informatique de base permettant aux enseignants d’utiliser les
ressources numériques dans leur pédagogie.

Nous avons donc décider de mener sur cette mandature un 
projet ambitieux d’équipement de nos écoles élémentaires et 
maternelles.

La première phase du projet consiste à 
relier nos écoles à la fibre nouvellement 
disponible sur notre commune avec un débit en 
adéquation avec les besoins de chaque école. 
Mais ce n’est pas suffisant pour que chaque 
classe puisse profiter de l’accès à inter-
net, il faut diffuser le réseau dans toutes 
les classes et salles à destination de 
l’enseignement...

C’est la deuxième phase, le câblage des 
écoles ! C’est-à-dire l’installation de prises 
permettant d’accéder à internet dans 
chaque classe et l’installation pour les écoles 
élémentaires de bornes WIFI dans le respect 
de la loi Abeille. 

La loi Abeille définit les normes qui s’appliquent au 
WIFI dans des lieux accueillants des jeunes  enfants : 
norme sur le matériel autorisé mais également norme  d’uti-
lisation (borne uniquement allumée au moment de son utilisation 
par exemple). 

L’accès à internet sera sécurisé suivant les recom-
mandations de l’éducation nationale pour éviter 
à nos enfants l’accès à des sites non adéquats ou 
de réaliser des téléchargements illégaux. 

Chaque classe sera équipée d’un PC portable 
pour accéder aux ressources pédagogiques nu-
mériques. L’enseignant pourra projeter son écran 
grâce à un vidéoprojecteur interactif dans les 
écoles élémentaires et un tableau numérique 

Projet de mise en place d’un socle 
numérique dans les écoles



interactif dans les écoles maternelles. Ces équipements de projection 
équiperont au fur et à mesure du projet toutes les classes de nos 
écoles. 

Enfin, pour permettre à nos élèves de  pratiquer, des 
tablettes numériques seront mises à disposition des écoles 
élémentaires et utilisées à tour de rôle par chaque classe. 
Pour les écoles maternelles, nous privilégions les robots de 
programmation : ils permettent de dévelop-
per la compréhension de la signalétique ou la 
représentation de l’espace. 

La robotique  permet aussi de développer des 
compétences comme la résolution de 

problèmes ou le travail en groupe. 

Pour mener à bien ce  projet, nous travail-
lons avec les  enseignants des écoles et 

le référent numérique de  l’éducation 
nationale.

Pour le financement, nous avons sollicité des 
subventions auprès de l’État dans le 
cadre de l’appel à projets pour un socle 
numérique dans  les écoles élémentaires et 

auprès du département dans le cadre de la 
dotation d’équipements des territoires ruraux 

(DETR).

Le budget d’investissement est :
- câblage des 4 écoles : 130 k¤ HT avec une demande 

de subvention de 23 k¤ HT
- équipement en matériel des 4 écoles : 133 k¤ HT avec des 

demandes de subvention de 80 k¤.

La commune ne pouvant 
engager de commande avant 
d’avoir eu la réponse aux 
demandes de subventions, le 
démarrage des travaux se fera 
dès le retour des dossiers. .



L’agenda de septembre
Mercredi 1er 
14h30-19h30

Don du sang
Salle polyvalente 
Prise de RDV : mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr

Samedi 4 Fête de la Vie Associative
Rue du 11 Novembre 1918 et patio de la mairie

Du 4 au 12 La Sa’Craie Semaine
Rue du 11 Novembre 1918

Mercredi 8
10h30

Au Pays des Histoires 0-6 ans
Bibliothèque - Entrée libre

Vendredi 10
16h

Cercle de lecture Adultes
Bibliothèque - Entrée libre

Dimanche 12 Vide-Grenier
Centre-ville

Mercredi 15
10h30

16h

Atelier Chats
Un enfant à partir de 2 ans accompagné d’un 
adulte

Enfant à partir de 4 ans
Bibliothèque - Sur réservation

Samedi 18
9h-12h30

10h30

Répar’Vélo
Place du marché

Barbecue des aînés
Sur inscription

Raconte-moi des Histoires 0-6 ans
Bibliothèque - Entrée libre

Mercredi 22
10h30

Au Pays des Histoires 0-6 ans
Bibliothèque - Entrée libre

Samedi 25
9h-18h30

«Fête» du Sport aux Essarts
Enfants de 7 à 12 ans accompagnés d’un adulte
Gymnase des Molières - Sur inscription

La mairie sera ouverte le samedi 4 septembre de 9h à 12h.
A venir...
Du 4 au 10 octobre : Semaine bleue
Samedi 10 octobre : Tri du Roi
Vendredi 15 et dimanche 17 octobre : Octobre Rose
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Un événement sportif ou culturel à communiquer, envoyez-nous un mail à communication@essarts-le-roi.org


